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AMENDEMENT

présente par
Mme Liso, rapporteure, M. Falorni, rapporteur M. Delautrette, rapporteur Mme Abadie-Amiel,
rapporteure et Mme Leboucher, rapporteure

ARTICLE 3
Apres le mot :
« information »,
rédiger ainsi la fin de 1’alinéa unique :
« concernant cette aide délivrée d’une manic¢re adaptée aux capacités de compréhension de la
personne ».
EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.
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